
ANNEXE 1.4 

PLAN D’EMPRISES
Emprise du projet temporaire et périmètre de réflexion du projet d’aménagement définitif

TRAMWAY T2
Station Brimborion

PROJET D’OCCUPATION TEMPORAIRE
Emprise parcelle AE 73

PROJET D’AMÉNAGEMENT DÉFINITIF 
Emprise prévisionnelle 

et interventions ponctuelles

RD 7 
Rue Troyon

Promenade Bleue
aménagée

Traversée 
piétonne 

vers Sèvres

Future traversée 
vers Meudon

Vers 
Boulogne-
Billancourt

Ile 
Seguin


